
JUSTEL - Législation consolidée
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2020/11/22/2020205169/justel

Dossier numéro : 2020-11-22/07 

Titre

22 NOVEMBRE 2020. - Arrêté royal modifiant l'article 28bis de l'arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une
assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints
aidants 

Source : SECURITE SOCIALE 

Publication : Moniteur belge du 09-12-2020 page : 86731

Entrée en vigueur : 01-03-2020

Table des matières

Art. 1-3

Texte

Article 1er. Dans l'article 28bis de l'arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une
assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints aidants, inséré par l'arrêté royal du
17 juillet 1989, remplacé par l'arrêté royal du 11 juin 2015 et modifié par l'arrêté royal du 30 juillet 2018, les
modifications suivantes sont apportées:
  1° dans le paragraphe 3, l'alinéa 4 est complété par la phrase suivante :
  "Dans ce cadre, il est également tenu compte de toute indemnité, allocation ou rente accordée en
remplacement de ce revenu.";
  2° il est complété par un paragraphe 5 rédigé comme suit:
  " § 5. Pour l'application du présent article, il n'est pas tenu compte des compensations financières allouées par
les régions, les communautés, les provinces ou les communes pour les conséquences économiques ou sociales
rencontrées suite à l'application de l'arrêté ministériel du 13 mars 2020 portant des mesures d'urgence pour
limiter la propagation du coronavirus COVID-19 et par tout autre arrêté ministériel ultérieur portant des mesures
d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19, ou allouées conformément à une autre
réglementation régionale, communautaire, provinciale ou communale pour les conséquences économiques ou
sociales rencontrées suite à la pandémie du COVID-19. Dans ce cadre, il ne peut toutefois s'agir d'une
intervention financière, le cas échéant réduite, à laquelle l'intéressé aurait pu prétendre sans l'application de la
réglementation précitée fixée suite à la pandémie du COVID-19. En outre, cette disposition ne s'applique que si la
règle sur base de laquelle la compensation financière est accordée prévoit expressément que cette
compensation est accordée en vue de faire face aux conséquences économiques ou sociales directes ou
indirectes de la pandémie de COVID-19.
  Pour l'application du présent article, il n'est davantage pas tenu compte de l'indemnité de crise supplémentaire
octroyée conformément à l'arrêté royal du 15 septembre 2020 portant octroi, suite à la pandémie COVID-19,
d'une indemnité de crise supplémentaire à certains travailleurs indépendants et conjoints aidants reconnus en
incapacité de travail.".

  Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 1er mars 2020.

  Art. 3. Le ministre qui a les affaires sociales dans ses attributions et le ministre qui a les indépendants dans ses
attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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